
 

BDI23002-10010: Services procurement contract for « Hiring a service provider to conduct 
fish biodiversity and fisheries monitoring across the Kipili Archipelago on Lake Tanganyika 
in Tanzania » 
 

APECU DES QUESTIONS 
 

N° QUESTIONS POSEES PAR LES 
SOUMISSIONNAIRES  

REPONSES  

1 Je souhaiterais obtenir des éclaircissements 
sur deux points du cahier des charges de 
l'appel d'offres : 

- S'agit-il d'un appel d'offres ouvert ou 
seules certaines entreprises peuvent-
elles poser leur candidature ? 

- Pourriez-vous préciser ce que vous 
entendez par « procédure négociée 
directe avec publication préalable » ? 

Le mode de passation de ce marché est la 
Procédure Négociée Directe Avec Publicité 
Préalable. 
En fonction du montant prévisionnel du 
marché ou du seuil de passation du marché, 
le CSC est publié officiellement sur le site 
web d’Enabel, dans le bulletin des 
adjudications (BDA), sur le site web de 
l’OCDE et sur le Journal Officiel de l’Union 
Européenne.  
De plus une consultation peut être adressée 
aux candidats potentiels ayant fait objet de 
prospection pour leur demander de 
proposer leur offre.  
 

2 Je vous envoie un courriel concernant l'appel 
d'offres suivant :  Recrutement d'un 
prestataire de services pour la surveillance 
de la biodiversité des poissons et des 
pêcheries - BDI23002-10010 
 
J'aimerais savoir si les services sont requis en 
Tanzanie ou au Burundi. 

Les termes de ce contrat sont suffisamment 
clairs pour vous indiquer où les services 
seront exécutés. 
 
De plus, le point 4.10.2 du cahier des charges 
précise que les services seront requis dans le 
bassin du lac Tanganyika. 

3  Enable souhaite-t-elle acquérir l'équipement 
d'échantillonnage et de cartographie BRUV 
ou louer cet équipement pour la durée de 
l'enquête sur le terrain, en fonction des 
besoins ? 

L'équipement sera uniquement loué. 

4 En ce qui concerne les étapes de paiement : 
Le calendrier de paiement est-il négociable si 
nous sommes sélectionnés ? Selon le 
calendrier de paiement, nous devrions 
supporter des frais de décaissement et 
d'honoraires pendant 6 à 8 mois 
(équipement, vols, voyages, honoraires 
professionnels), étant donné que 90 % du 
budget total n'est approuvé qu'au cours des 
trois derniers mois du contrat.  Cela n'est pas 
possible pour une petite entreprise comme 
la nôtre.  

Le paiement peut être adapté à l'aide d'une 
facture intermédiaire.  
 



5 Quel soutien ENABEL apportera-t-elle à 
l'importation d'équipements par le biais des 
douanes tanzaniennes ? Existe-t-il un accord 
bilatéral entre Enable et les autorités 
tanzaniennes pour annuler les droits 
d'importation sur l'équipement ? 
 

Enabel travaillera en étroite collaboration 
avec TAFIRI qui facilitera l'importation de 
l'équipement. 

6 Détails de la garantie de bonne fin : 
L'exigence d'une garantie de bonne fin de 5 
% - Veuillez préciser si la garantie ne peut 
être déposée qu'auprès d'une banque belge 
ou si elle peut être déposée auprès d'une 
banque sud-africaine. 
 

N’importe quelle banque de votre choix.  

7 Quels sont les protocoles de partage de 
données entre l'AES, TAFIRI, TNC et 
TAKIWAMA ? 
 

TAKIWAMA et TAFIRI sont partenaires et les 
données seront utilisées entre les 
partenaires pour caractériser la biodiversité.  
 
Un accord-cadre sera signé. TNC, ALT et 
TAFIRI sont également liés par un protocole 
d'accord. 

8 D'après notre expérience, 4 semaines ne 
suffisent pas pour obtenir un permis 
COSTECH, et il faudra probablement 
compter entre 8 et 12 semaines. Cela aura 
un impact sur la mise en œuvre des enquêtes 
sur le terrain et échappe en grande partie à 
notre contrôle. 
 

Cela doit être indiqué dans le calendrier de 
la proposition. 

9 Nous sommes intéressés pour soumettre 
une offre dans le cadre de cet appel, mais le 
délai est trop court pour avoir le temps de 
constituer un consortium sérieux. Je 
souhaite savoir s'il est possible de prolonger 
le délai de soumission ? 

Le délai de publication de ce marché est 
suffisant pour permettre aux 
soumissionnaires de préparer leurs offres. Il 
n’y aura pas de prolongation du délai de 
publicité.   

 


